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 Survol des nouvelles activités de conformité de l’AMA en 2017  
 
 Programme de supervision de la conformité de l’AMA 

 
 Questionnaire sur la conformité au Code 

 
 Prochaines étapes 

 
 Questions et réponses 

 
 
 
 
 
 

Ordre du jour 

/ 2 



 Les sportifs s’attendent à des programmes crédibles et ils les méritent 
 

 Premier examen complet de la conformité au Code mondial 
antidopage 2015 

 
 Engagement collaboratif à améliorer les programmes 

 
 

 
 
 

Protection accrue des sportifs propres 
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 Suivi de plus de 320 signataires  

 Autoévaluation au moyen d’un questionnaire  

 Mesures correctives (s’il y a lieu) 

 Assorti d’un programme d’audit en personne 

 Échanges et conseils périodiques  

 Certification ISO9001:2015  

 Accent sur l’amélioration des programmes, pas 
sur la « non-conformité » 

Principes généraux d’un « partenariat en conformité » 
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PROGRAMME DE 
SUPERVISION DE LA 
CONFORMITÉ 



Les différentes étapes du processus de conformité 
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I. Acceptation du Code 

 
II. Mise en œuvre du Code dans le système 

juridique interne 
 

III. Mise en œuvre d’un programme 
antidopage conforme 



Quelle est la structure de conformité de l’AMA? 
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Comité de 
révision de la 

conformité 

  

Conseil de 
fondation 
de l’AMA 

 

Comité 
exécutif de 

l’AMA 

  

 

 

Unité de la 
conformité 

  

  

Signataires 

Groupe de 
travail 

interne sur la 
conformité 

Affaires juridiques 

Standards et 
harmonisation 

Relations avec les 
ONAD/ORAD 

Affaires médicales 

Enquêtes 

Relations avec les 
FI 

Bureaux régionaux 
de l’Afrique, de 

l’Asie et de 
l’Amérique latine 

Affaires 
scientifiques 

Éducation 



Groupe de travail interne sur la conformité de l’AMA 
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 Coordonne les activités de conformité de 
l’AMA 
 

 Se réunit aux deux semaines 
 

 Discute des enjeux de conformité et prend 
des mesures en conséquence 
 

 L’Unité de la conformité coordonne les 
communications avec le Comité de révision 
de la conformité et les signataires 

 
 
 
 
 



Comité de révision de la conformité 
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 S’est réuni pour la première fois en 
février 2015 
 

 A récemment été établi comme un comité 
permanent de l’AMA 
 

 Fournit des conseils d’expert indépendants 
 

 Compte parmi ses rangs des spécialistes en 
conformité d’autres secteurs d’activité 
(industrie pharmaceutique, aviation, etc.) 
 

 Formule des recommandations au Conseil de 
fondation de l’AMA relativement aux 
questions de conformité 
 
 

 
 
 
 
 



Déclarer un signataire non conforme est un long processus 
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Signataire 
interpellé par 

l’AMA 

Examen du 
groupe de 

travail 
(3 mois avec 
possibilité de 
prolonger de 

3 mois) 

Examen/ 
recommandation 

du Comité de 
révision 

(possibilité de 
prolonger de  

4 mois) 

Signataire 
déclaré non 

conforme par le 
Conseil de 

fondation, ou 
automatique 
après 4 mois 

Conséquences 
imposées par 

l’AMA (et mises 
en œuvre par 

d’autres 
organisations) 

Examen du 
groupe de 

travail, recom-
mandation du 

Comité de 
révision et 

réintégration par 
le Conseil de 

fondation 

Possibilité 
de porter la 
déclaration 
en appel au 

TAS 

Mesures 
correctives 
prises par le 

signataire 



Fédérations 
internationales 

Organisateurs 
de grandes 

manifestations 

Conséquences 

Code 
mondial 

antidopage 

UNESCO 

Comité 
international 
paralympique 

Comité 
international 
olympique 

Statuts et 
politique de 

l’AMA 

Standard 
international 

pour les 
laboratoires 

Conséquences en cas de non-conformité 
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QUESTIONNAIRE 
SUR LA CONFORMITÉ 
AU CODE 



 Il s’agit d’un des outils qui aident les signataires à se 
conformer à l’article 23.5.2 du Code. 
 

 Le questionnaire vise à évaluer la conformité aux 
dispositions obligatoires ainsi que la qualité de la 
mise en œuvre du Code. 
 

 Un « groupe pilote » de 20 organisations antidopage 
a contribué à l’élaboration et à la mise à l’essai du 
questionnaire. 
 

 La version préliminaire du questionnaire a été 
diffusée en juillet 2016 afin de donner le temps aux 
signataires de se préparer. 

Questionnaire sur la conformité 
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 Outil en ligne qui sera envoyé au « contact désigné en 
matière de conformité » de chacun des signataires en 
février 2017. 

 Système offert en français et en anglais; un guide de 
l’utilisateur est également fourni. 

 Plus de 300 questions au total mais certaines sont 
propres à l’activité de chaque signataire. 

 Évaluation des activités pour 2016 (de janvier à 
décembre), qu’on appelle parfois « période visée ». 

 Les signataires auront trois mois pour remplir le 
questionnaire et le soumettre. 

 

Questionnaire sur la conformité 
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 Sept sections : 
 

1. ADAMS, budget et rapports 
2. Contrôles et enquêtes 
3. Gestion des résultats 
4. Autorisations d’usage à des fins 

thérapeutiques 
5. Éducation 
6. Confidentialité des données 
7. Autres informations sur l’OAD 
 

  

Sections clés du questionnaire sur la conformité 
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 11 questions 

 
 Budget global du signataire 

 
 Répartition du budget entre les divers programmes 

antidopage 
 

 Utilisation d’ADAMS par le signataire – FCD et AUT 
 

 Présentation annuelle des statistiques 
 
 
 

 

ADAMS, budget et rapports 
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 101 questions 
 

 Évaluation des risques et PRC 
 
 DTASS – niveaux minimaux d’analyse 

 
 Groupes cibles de sportifs et registres de 

localisation  
 

 Contrôles hors compétition 
 
 PBA  

 
 

 
 

 

Contrôles et enquêtes 
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 Personnel de prélèvement des 

échantillons – formation, surveillance et 
renouvellement d’accréditation (le cas 
échéant) 

 
 Procédures de prélèvement des 

échantillons 
 
 Renseignements – méthodes de collecte, 

de stockage et d’utilisation 

Contrôles et enquêtes 
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 76 questions 
 

 Confidentialité du processus de gestion des 
résultats 
 

 Examen initial des résultats d’analyse 
anormaux 
 

 Suspensions provisoires 
 

 Manquements aux obligations en matière de 
localisation  
 

 Panel judiciaire 
 

 Notification et publication 

Gestion des résultats 
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 19 questions 

 
 Processus de demande d’AUT 

 
 Comité d’autorisation d’usage à des fins 

thérapeutiques  
 

 Processus d’examen et décision 
 

 Présentation de la décision 
 

 
 
 
 
 

 
 

Autorisations d’usage à des fins thérapeutiques (AUT) 
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 11 questions 

 
 Services d’éducation des sportifs et du 

personnel d’encadrement des sportifs  
 

 Programme d’éducation 
 

 Type de services d’éducation fournis 
 

 Information accessible sur le site Web 
 
 
 
 

 

Éducation 
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 8 questions  

 
 Consentement du sportif 

 
 Information concernant le sportif – 

traitement et stockage de l’information 
 

 Partage de données avec d’autres 
organisations 
 

 
 
 
 
 

 

Confidentialité des données 
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 15 questions  

 
 Plans stratégiques et opérationnels 

 
 Gouvernance de l’organisation 

 
 Rôles et responsabilités du personnel 

 
 Législation  

 
 
 
 

 

Autres informations sur l’OAD 
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 Certaines questions sont propres aux 

ONAD et aux FI 
 

 Questions OUI ou NON, avec la mention 
« veuillez expliquer » 
 

 Questions à choix multiple ou à réponse 
unique 
 

 Téléchargement de documents (p. ex., 
AUT) 
 

 Données numériques 
 

 
 

Différents types de questions 
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Invitation à s’inscrire 
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 Envoyée au contact 
désigné en matière 
de conformité 
 

 Inscription 
 

 Accès au guide de 
l’utilisateur 
 

 Date limite pour 
remplir et soumettre 
le formulaire 
 

 Des rappels seront 
envoyés 
 

 
 



Ouverture de session 
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 Nom d’utilisateur et mot de 

passe créés lors du 
processus d’inscription 
 

 Fonction «Mot de passe 
oublié» 
 

 Compatible avec tablettes et 
téléphones intelligents 
 

 Accessible partout via une 
connexion Internet 
 

 
 



 

Page d’accueil 



Caractéristiques 

 Le contact désigné en matière de 
conformité peut créer plusieurs utilisateurs 
pour son organisation 
 

 Mode «verrouillage» 
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Caractéristiques 

 Le contact désigné en matière de 
conformité peut créer plusieurs utilisateurs 
pour son organisation 
 

 Mode «verrouillage» 
 

 Références aux articles du Code et des 
Standards internationaux  
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Caractéristiques 

 Le contact désigné en matière de 
conformité peut créer plusieurs 
utilisateurs pour son organisation 
 

 Mode «verrouillage» 
 

 Références aux articles du Code et des 
Standards internationaux 
 

 Liens vers des documents de référence, 
des définitions et des modèles 
(évaluation des risques et AUT) 
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Caractéristiques 
 Le contact désigné en matière de conformité peut 

créer plusieurs utilisateurs pour son organisation 
 

 Mode «verrouillage» 
 

 Références aux articles du Code et des Standards 
internationaux 
 

 Liens vers des documents de référence, des 
définitions et des modèles (évaluation des risques 
et PRC) 
 

 Bouton « réponses incomplètes » 
 

 Barre de progression et page de résumé 
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Soumettre le questionnaire 



 
 L’AMA le passe en revue. 

 
 Un rapport des mesures correctives est produit 

(s’il y a lieu), comprenant : 
 
– des indications sur les points à corriger; 

 
– un échéancier pour l’application des mesures 

(en fonction de l’importance du correctif en 
question – 3, 6 ou 9 mois); 
 

– l’obligation de retourner un plan d’action à 
l’AMA. 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

Que se passe-t-il une fois le questionnaire soumis? 
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PROCHAINES 
ÉTAPES 



 Assurez-vous d’avoir confirmé à l’AMA l’identité de votre contact désigné en matière de 
conformité. 
 

 Prenez connaissance du questionnaire préliminaire distribué en juillet 2016.  
 

 Documentez vos politiques et procédures ainsi que vos documents importants (p. ex, 
évaluation des risques) et complétez votre PRC.  
 

 Vous êtes responsable de votre programme (même si vous en confiez des parties à des 
tiers). 
 

 Reportez-vous aux lignes directrices, aux modèles et aux ressources de l’AMA. 

Préparation au programme de supervision de la 
conformité 
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 Le questionnaire sera publié à la mi-février, et les participants auront 
trois mois pour le remplir. 
 

 Commencez à combler toute lacune possible – n’attendez pas 
l’intervention de l’AMA. 
 

 Il y aura un atelier sur la conformité et un stand au Symposium 
annuel de l’AMA. 
 

 L’AMA passera en revue les questionnaires dûment remplis et 
mènera des audits selon les priorités.  
 

 

Prochaines étapes 
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 Le programme amélioré de contrôle de la conformité sera l’évaluation 

de l’activité antidopage la plus rigoureuse jamais entreprise par l’AMA. 
 

 L’objectif de l’AMA est d’aider les signataires à rehausser leurs 
programmes et à accroître la protection des sportifs propres, et non de 
déclarer un signataire non conforme. 
 

 Si vous avez des questions ou besoin d’assistance, veuillez écrire à 
compliance@wada-ama.org. 
 

 Nous vous remercions de votre collaboration. 
 

 
 

 
 

Sommaire 
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Questions et réponses 
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